
Cela s’est passé un….. premier janvier ! 

1er janvier 1420 : Henri V roi d’Angleterre vint à Dieppe. Les Dieppois refusèrent de lui  

présenter leurs hommages comme Roi de France. (demande vérification) 

1er janvier 1421 : Henri V roi d’Angleterre s’étant emparé de presque toute la France, cherche à  

gagner les dieppois en confirmant leurs privilèges par lettres patentes. (demande vérification) 

1er janvier 1558 : Le Pasteur André de Sequeran, sieur de Dumont, vient de Suisse pour  

succéder à Jean Venable. 

1er janvier 1730 : Le maître pêcheur Godard meurt après avoir bu 22 bouteilles de vin, à la suite  

d’un pari !! 

1er janvier 1815 : Le bail accordé à J.B. de Paris pour le monopole des Bains est expiré. Malgré  

les demandes pressantes de l’intéressé, aucun agrandissement de son établissement ne lui 

est accordé. Les Bains continuent cependant. 

1er janvier 1837 : On compte 209 bateaux inscrits à Dieppe représentant au total 16.215  

tonneaux de jauge. 

1er janvier 1839 : L’Etat concède à la ville, les bâtiments de l’ancien couvent des Carmélites. 

1er janvier 1843 : La Caisse Commerciale de Dieppe commencera ses opérations aujourd’hui. 

1er janvier 1849 : Formée en juillet 1848, l’Union des Travailleurs, une Société de Secours  

Mutuel, entre en fonctionnement. 

1er janvier 1851 : La 1ère fuite de gaz est signalée à Dieppe, quai Duquesne. Cette « substance  

nauséabonde » (terme d’époque) ne cause heureusement aucun dégât. 

1er janvier 1856 : M. Dorlan, directeur de la Poste à Dieppe, est remplacé par M. Adolphe Alix,  

qui vient d’Envermeu. 

1er janvier 1864 : L’ingénieur Sabattié adresse à l’Empereur le nouveau projet de canal  

maritime Dieppe-Paris (longueur de 142km, largeur de 50m, profondeur de 8,50.m). Il  

aboutit à Creil, dans l’Oise. Hélas ce projet, comme les précédents, ne sera jamais réalisé. 

1er janvier 1867 : Gratuité de l’enseignement primaire à Dieppe. 

1er janvier 1877 : Une Société protectrice de l’enfance commence à fonctionner à Dieppe. 

1er janvier 1889 : La Société de Secours Mutuel de la Manufacture des Tabacs, distribue à partir  

de cette date, 20F par accouchement à condition que les intéressées ne reprennent le 

travail qu’au bout de 20 jours. 156 femmes en bénéficièrent sur les 992 employées à cette 

époque. Elles gagnaient alors 2,71F par jour. Les 83 hommes qui y travaillaient 

percevaient de 4,48F à 5,05F selon leur spécialité. 

1er janvier 1917 : La Seine-Inférieure n’appartient plus à la Zone des Armées, à l’exception de  

Dieppe et de Neufchâtel, en raison de « leur situation ».  

1er janvier 1944 : La Police Municipale de Dieppe devient Police d’Etat. 

1er janvier 1960 : Dernier message du poste de TSF de la jetée Ouest. On peut téléphoner en  

mer par Radio Dieppe VHF des PTT (antenne d’émission, route de Pourville ; antenne de 

réception sur le toit du Lycée Jehan Ango). 

1er janvier 1963 : Les classes des inhumations sont supprimées à partir de ce jour. 

1er janvier 1966 : Arrêté du Maire sur les poubelles insonores. 

 
Informations recueillies dans les ouvrages suivants :  

« Calendrier normand et analectes », de l’Abbé Malais en 1860 / « Petite histoire chronologique de Dieppe », d’E. Chevallier, en 1886 

/ « Toute la presse dieppoise de 1815 à 1986 », de Claude Féron, en 1986 / « Revue Connaissance de Dieppe », n°62 de janvier 1990 /  

« Dieppe et sa région au fil des ans », d’André Roche, en 2000. 


